
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: ACEF de l'Outaouais (ACEFO)
	Numéro du dossier: R-4194-2022 Phase 2
	Sujet 1: 1. Plan d'approvisionnement
	Nature de l'intérêt1: S'assurer que les tarifs de Gazifère demeurent justes et raisonnables pour les consommateurs représentés par l'ACEFO.
	Conclusions sommaires 1: L'ACEFO prévoit analyser le Plan d'approvisionnement 2023-2024-2025-2026 (le "Plan") présenté par Gazifère (B-0018). Elle s'interroge notamment sur l'hypothèse retenue par Gazifère selon laquelle elle retient, pour le volume de GNR pour 2024, 2025 et 2026, des valeurs basées sur la valeur de 2023. L'ACEFO compte soumettre des demandes de renseignements ("DDR") à Gazifère puis formuler des recommandations à la Régie sur une méthode qui pourrait mieux tenir compte de valeurs prévisionnelles pour déterminer le volume de GNR au Plan.L'ACEFO analysera également l'approche méthodologique retenue pour la prévision volumétrique (B-0029, p. 2) et l'acuité prévisionnelle d'une telle approche. Des DDR pourront être préparées et des recommandations pourraient être formulées.
	Manière 1: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes de cette phase 2 du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Programmes commerciaux
	Nature de l'intérêt2: S'assurer que les tarifs de Gazifère demeurent justes et raisonnables pour les consommateurs représentés par l'ACEFO et que les programmes commerciaux soient adaptés à cette clientèle.
	Conclusions sommaires 2: L'ACEFO prévoit analyser les programmes commerciaux proposés par Gazifère et les budgets qui en découlent (B-0061). Elle s'interroge notamment sur les budgets demandés pour les programmes résidentiels de chauffe-eau dans un contexte où Gazifère évalue l'opportunité de mettre en place une offre favorisant le recours à la biénergie (B-0029, p. 5) et où la tendance pour le reste du Québec est plutôt de convertir la consommation des chauffe-eau au tout à l'électricité ("TAE") (voir notamment R-4169-2021, B-0034, pp. 10, 16 et 19).L'ACEFO compte soumettre des DDR à Gazifère puis formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 2: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes de cette phase 2 du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Plan Global en Efficacité Énergétique (PGEÉ)
	Nature de l'intérêt 3: S'assurer que les tarifs de Gazifère demeurent justes et raisonnables pour les consommateurs représentés par l'ACEFO et que les programmes d'efficacité énergétique soient adaptés à cette clientèle.
	Conclusions sommaires 3: L'ACEFO prévoit analyser le PGEÉ détaillé proposé par Gazifère et les budgets qui en découlent (B-0063 et B-0064). À la suite d'une analyse sommaire à ce stade-ci, elle s'interroge notamment sur: - les nombreuses hypothèses sous-jacentes aux analyses de rentabilité des programmes proposés;- les variations importantes prévues du Ratio TCTR par rapport aux valeurs de 2021 et 2022 (p. ex. B-0064, pp. 17, 20, 22, 40 et 65);- les moyens où le Ratio TCTR est près de la limite de 1,00 ou même inférieur (p. ex. B-0061, pp. 22, 40, 59, 63 et 65);- la détermination et la prise en compte des bénéfices non énergétiques ("BNÉ) (B-0029, p. 8).L'ACEFO compte soumettre des DDR à Gazifère puis formuler des recommandations à la Régie sur les éléments du PGEÉ.
	Manière 3: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes de cette phase 2 du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Revenus requis et tarifs - Charges d'exploitation et charges d'amortissement
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que les tarifs de Gazifère demeurent justes et raisonnables pour les consommateurs représentés par l'ACEFO.
	Conclusions sommaires 4: L'ACEFO prévoit analyser les revenus requis demandés par Gazifère et en particulier les charges d'exploitation et les charges d'amortissement. Elle s'interroge notamment sur:- L'augmentation de 13 % entre les charges d'exploitation totales prévues pour l'année témoin 2023 et pour l'année de base révisée 2022 (B-0029, GI-6, document 3, p. 1);- Le choix proposé par Gazifère de limiter l'examen des dépenses d'exploitation pour 2023 aux seuls postes de dépenses relatifs aux salaires et avantages sociaux et à la main d'oeuvre contractuelle (B-0029, pp. 3-6) alors que d'autres postes de dépenses présentent aussi des augmentations substantielles (p. ex. les charges des affaires réglementaires où une augmentation de 55 % est demandée; B-0036, GI-10, document 2, p. 1)- L'augmentation globale de 23 % des salaires en 2023 (B-0036, GI-10, document 2, p. 1);- L'augmentation de 19 % du nombre d'équivalents temps complet ("ETC") en 2023 (B-0036, GI-10, document 14, p. 1) alors que, de l'avis de l'ACEFO, peu de justifications probantes sont fournies sur les ajouts de postes demandés;- L'augmentation de 5 % des salaires demandée pour 2024 (B-0036, GI-10, document 2, p. 1);- L'ampleur de la bonification consentie (B-0036, GI-10, documents 6.1, 12 et 12.1) et les objectifs à rencontrer pour son obtention;- La demande pour une augmentation tarifaire globale du service de distribution de l'ordre de 13,5 %, excluant l'impact du coût du gaz, ou de 5,5 % incluant le coût du gaz (B-0029, p. 6);- La grande variation du gaz perdu au cours des cinq dernières années (B-0034, GI-9, document 2.2);- L'évolution du nombre de degrés-jours (B-0032, GI-8, document 3);- L'acuité de prévision historique des charges d'amortissement (B-0041).L'ACEFO compte soumettre des DDR à Gazifère puis formuler des recommandations à la Régie.
	Manière 4: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes de cette phase 2 du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Gaz naturel renouvelable (GNR)
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que les tarifs de Gazifère demeurent justes et raisonnables pour les consommateurs représentés par l'ACEFO.
	Conclusions sommaires 4: En réponse à la demande de la Régie dans ses décisions D-2022-132 (paragraphe 12) et D-2022-124 (paragraphe 41), l'ACEFO compte déposer une proposition portant sur les mesures de suivi et d'encadrement visant à prévenir l'achat de GNR dans des conditions d'urgence et non optimales. 
	Manière 4: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes de cette phase 2 du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 6. Conditions de service et tarifs (CST) 
	Nature de l'intérêt 4: S'assurer que les tarifs de Gazifère demeurent justes et raisonnables pour les consommateurs représentés par l'ACEFO et que les conditions de service soient adaptées à cette clientèle.
	Conclusions sommaires 4: Gazifère propose des modifications à la section "6.2. Facture" des CST (B-0029, p. 9 et B-0066). De telles modifications devraient réduire des coûts de facturation et l'ACEFO voudra s'enquérir de l'ampleur d'une telle réduction.L'ACEFO compte soumettre des DDR à Gazifère puis formuler des recommandations à la Régie sur la demande de modifications aux CST.
	Manière 4: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes de cette phase 2 du dossier, notamment en préparant des DDR, en présentant une preuve écrite et en participant à l'audience prévue.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




